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EXTRAIT DU REGISTRE  
AUX DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
SÉANCE DU 5 OCTOBRE 2022 

   
OBJET : N° 28bis     RAPPORTEUR :   Madame SAYDON 
 
INTITULE : DEMANDE DE SUBVENTION DRAC HAUTS-DE-FRANCE POUR L’ACHAT 
D’ŒUVRES DANS LE CADRE DU FRAM. FONDS REGIONAL D’ACQUISITION POUR 
LES MUSEES DE FRANCE 
 
Le  Conseil Municipal de la Ville de CAMBRAI, régulièrement convoqué le 29 Septembre 2022 
s’est réuni en Salle du Conseil de l’Hôtel de Ville de Cambrai, sous la présidence de Monsieur 
François-Xavier VILLAIN, Maire. 
 
MEMBRES EN EXERCICE :   39      
 
MEMBRES PRÉSENTS :  M. François-Xavier VILLAIN Maire de CAMBRAI ;     

Mme DELEVALLEE  Maire-Adjointe ;  
M. F. WIART ; Mme GAILLARD ; Mme LABADENS ; Mme DROBINOHA ;  
M. L. WIART ; Mme WIART ; M. SIMEON ; M. DOBREMETZ Adjoints au Maire ; 
Mme BILBAUT ; M. DEVILLERS ; Mme POMBAL ; Mme CARDON ;  
Mme LIENARD ; M. BARTKOWIAK ; Mme CAFEDE ; Mme SAYDON ; 
M. FLAMEIN ; M. LAURENT ; M. TRANOY ; Mme CHATELAIN ; 
Mme DESMOULIN ; M. DERASSE ; M. MAURICE ; Mme BURLET ;  
M. LEROUGE ; M. PHILIPPE ; Mme DESSERY 

 
 

 
MEMBRES ABSENTS EXCUSÉS : M. P.A VILLAIN qui a donné procuration à M.LE MAIRE 

M. MOAMMIN qui a donné procuration à Mme DELEVALLEE 
M. BAVENCOFFE qui a donné procuration à Mme LABADENS 

     Mme CHARPENET qui a donné procuration à Mme LIENARD 
Mme BRIQUET qui a donné procuration à Mme GAILLARD 
Mme BERTELOOT qui a donné procuration à M. FLAMEIN 
M. SIEGLER qui a donné procuration à Mme WIART 
M. VAILLANT qui a donné procuration à M. DOBREMETZ 
M. SIMPERE  
Mme DEMONTFAUCON 

      
         
  
SECRÉTAIRE DE SÉANCE :                       M. Alban DOBREMETZ 

 
 
 
 

  Mesdames, Messieurs, 
 
 
 

Entre 2020 et 2022, plusieurs acquisitions ont été menées 
par la Ville de Cambrai pour son musée des beaux-arts.  

 

Il s’agit : 
 
 

 

 



Il s’agit de : 

- De deux peintures de André Favory (1889-1937): Le Déjeuner sur l’herbe (non daté,
huile sur toile, 160x112 cm, signé en bas à gauche, inv. 2020.2.1) et Un dimanche à la 
campagne (non daté, huile sur toile, 150x250 cm, signé en bas à gauche, inv. 2020.2.2).  

Ces deux œuvres ont reçu un avis favorable de la Commission scientifique régionale 
des Musées de France compétente en matière d’Acquisition.  

Achat en vente publique auprès de la maison de ventes Mercier&Cie, Lille, le 19 
septembre 2020, pour un coût total d’acquisition de : 4 000 € HT. 

- Et du fonds Emile Flamant (Bohain-en-Vermandois, 1896 - Fresnoy-le-Grand, 1975)
composé de :  51 peintures à l’huile sur toile (inv. 2022.2.1 à 2022.2.51) ; 12 peintures à l’huile 
sur carton (inv. 2021.1.4 et inv. 2022.2.52 à 2022.2.62) ; 290 œuvres préparatoires des 
fresques, calques et poncifs (de inv. 2022.2.63 à 2022.2.353) ; 3 peintures à l’huile sur carton 
montées sur panneau bois, maquette de la salle des Mariages de l’hôtel de Ville de Cambrai 
(inv.2021.1.1 à 3).  

Ces œuvres ont reçu un avis favorable de la Commission scientifique régionale des 
Musées de France compétente en matière d’Acquisition.  

Achat auprès de particuliers (Monsieur Bruno Vouters et Madame Francine Szymalka) 
pour un coût total d’acquisition de : 5 550 € HT. 

Le coût total des achats d’œuvres, entre 2020 et 2022, s’élève à : 9 550 € HT. 

Un dossier de demande de subvention dans le cadre du FRAM a été déposé auprès de la 
DRAC Hauts-de-France, pour une aide financière à hauteur de 60% du montant total, soit 
5 730€. 

Il vous est demandé de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à solliciter une aide 
financière auprès de la DRAC Hauts-de-France et de la Région Hauts-de-France dans le cadre 
du dispositif FRAM pour l’achat des œuvres de André Favory et de Emile Flamant.  

Adopté à l’unanimité 

Suivent les signatures  
Pour extrait conforme 
Le Maire de Cambrai, 
François-Xavier VILLAIN 

Pour le Maire, 
  Mme Laurence SAYDON 
  Conseillère Municipale déléguée  
  au Patrimoine, à la Culture, au Tourisme 

Publié sur https://www.villedecambrai.com le 07 octobre 2022
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